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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Organisation

Weil sowohl bei Agroscope als auch beim Bundesamt für Wohnungswesen (BWO) eine
Rezentralisierung zur Debatte gestanden habe, habe sich die FK-NR über die Preise für
die Mieten dieser dezentralen Verwaltungseinheiten erkundigt und herausgefunden,
dass diese weit über den ortsüblich verlangten Mieten lagen. Das Bundesamt für Bauten
und Logistik (BBL) verlange als Vermieterin für das BWO 2.5 Mal höhere Mietpreise als
dies in Grenchen, dem dezentralen Standort des BWO, üblich sei. Dies lasse die Frage
aufkommen, ob die Vorteile der Dezentralisierung aus finanzpolitischer Optik wirklich
genutzt würden, erklärte Thomas Egger (csp, VS) als Sprecher der Finanzkommission für
deren Vorstoss für ortsübliche Bau- und Mietpreise für Verwaltungseinheiten. Die
Strategie der Dezentralisierung und die Schaffung von Arbeitsplätzen ausserhalb von
Bern werde mit überhöhten Mieten unterlaufen, die Attraktivität der dezentralen
Standorte gemindert und nicht zuletzt die Rechnung des Bundes unnötig aufgebläht.
Die Motion fordere den Bundesrat deshalb auf, die Praxis für die Berechnung der
Mietpreise so anzupassen, dass diese den an den Standorten üblichen Preisen
entsprechen.
Finanzminister Ueli Maurer versuchte vergeblich, dem Rat seine Argumente für eine
Ablehnung des Vorstosses schmackhaft zu machen. Man müsse sich bewusst sein, dass
der Bund ein Kostenmodell habe, also intern Kosten umlagere. Beim BWO sei dies der
Fall, weil das Gebäude eigentlich für mehr Personen konzipiert gewesen sei, als jetzt
darin beschäftigt seien. Die nicht belegten Arbeitsplätze könnten aber nicht vermietet
werden, was Kosten verursache, die irgendwo verrechnet werden müssten. Man
berechne Preise, die schweizweit ausgeglichen seien, und es gebe einige Beispiele für
dezentralisierte Einheiten (das BfS in Neuenburg, das Bakom in Biel), die weniger als die
durchschnittlichen Mietkosten verursachten. Ueli Maurer erinnerte auch daran, dass es
bei 2'600 Bauten im BBL und rund 26'000 Objekten der Armee schwierig sei, jeden Tag
für jedes Objekt die optimale Lösung zu finden. Im Grossen und Ganzen funktioniere
man aber «vernünftig, kostengünstig und effizient». Die Motion betreffe einen
Spezialfall und verhindere den Optimierungsprozess eher, als sie ihn fördere. Der
Nationalrat war jedoch anderer Meinung und wies die Motion mit 178 gegen 3 Stimmen
(2 Enthaltungen) an den Ständerat weiter. 1

MOTION
DATUM: 13.03.2019
MARC BÜHLMANN

Parlamentsmandat

Mit Thomas Egger (cvp, VS) und Samuel Bendahan (sp, VD) wurden in der Sommersession
2017 zwei neue Nationalratsmitglieder willkommen geheissen. Beide rutschten nach,
weil die Vorgängerin bzw. der Vorgänger in kantonale Regierungen gewählt worden
waren. Egger, der in der CSP-Oberwallis ist und damit im Nationalrat der CVP-Fraktion
angehört, wurde als Nachfolger des in die Walliser Regierung gewählten Roberto
Schmid vereidigt. Bendahan - Nachfolger der in die Waadtländer Exekutive bestellten
Cesla Amarelle - legte das Gelübde ab. In den letzten Jahren kamen Wechsel aus dem
Bundeshaus in kantonale oder kommunale Exekutiven relativ häufig vor: Neben Schmid
und Amarelle waren auch Jean-François Steiert (Staatsrat in Fribourg, SP), Alec von
Graffenried (Stadtpräsident in Bern, Grüne), Filippo Leutenegger (Stadtrat in Zürich,
FDP), Antonio Hodgers oder Mauro Poggia (beide Conseiller d'Etat in Genf, Grüne bzw.
MCG) diesen Weg gegangen. 2

WAHLEN
DATUM: 15.06.2017
MARC BÜHLMANN
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Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Bei den acht Gesamterneuerungswahlen (BE, GL, GR, JU, NW, OW, VD, ZG) kam es in
drei Kantonen zu einer Änderung der parteipolitischen Zusammensetzung der
Regierung. Gewinnerin war insbesondere die SP: In Glarus eroberte sie einen zweiten
Sitz auf Kosten der SVP. Im Jura stellte sie erstmals zusammen mit den
Christlichsozialen die Mehrheit, nachdem die beiden Parteien der FDP und der CVP je
ein Mandat abjagen konnten. Und in der Waadt mussten die Liberalen den
Sozialdemokraten den vor vier Jahren abgenommenen Sitz wieder überlassen,
allerdings wurde Staatsrätin Francine Jeanprêtre zugunsten ihrer Parteikollegin Anne-
Catherine Lyon abgewählt. In den übrigen Kantonen konnte die SP ihre Vertretungen
halten. 

Der SVP blieb auch dieses Jahr der Erfolg in den Exekutivwahlen trotz Gewinnen in den
Parlamentswahlen versagt: In Glarus musste sie dem Sozialdemokraten Fritz Schiesser
die Nachfolge von SVP-Regierungsrat Christoph Stüssi überlassen; weder der offizielle
noch die beiden wilden Kandidaten konnten sich durchsetzen. In Obwalden gelang es
dem SVP-Kantonalpräsidenten nicht, einen der fünf Bisherigen zu verdrängen. Und in
Zug erlitt der aggressiv auftretende ehemalige FDP-Kantonsrat Heinz Tännler eine
Niederlage; der SVP blieb ein zweiter Sitz verwehrt. In den Kantonen mit einer
alteingesessenen SVP (Bern, Graubünden und Waadt) hingegen konnten die
konsensorientierteren Vertreterinnen und Vertreter ihre Ämter ohne Probleme halten.

Bei den Freisinnigen stand ein Gewinn in Nidwalden einem Verlust im Jura gegenüber;
dieser wog allerdings schwerer, da es sich um den einzigen FDP-Regierungssitz in
diesem Kanton handelte. In den anderen Kantonen konnte die FDP ihre Mandate halten.
Die CVP verlor je einen Sitz in Nidwalden und im Jura, wo sie auch ihre absolute
Mehrheit einbüsste. 

In den acht Gesamterneuerungswahlen konnten die Frauen nur ein zusätzliches
Regierungsmandat hinzugewinnen: Den zwei Sitzgewinnen in Nidwalden steht der
Rücktritt von Ruth Schwerzmann (fdp, ZG) gegenüber, deren Nachfolge Matthias Michel
antrat. Gesamtschweizerisch belegten die Frauen Ende 2002 34 von 160
Regierungssitzen (21,3%; 2001: 20,4%). Gemessen am Gesamttotal ihrer Regierungssitze
(7) stellen die Liberalen mit drei Exekutivmitgliedern den höchsten Frauenanteil
(42,9%), gefolgt von der SP mit 34,5% (10 von 29 Regierungsräten) und der FDP mit
27,3% (12 von 44 Mandaten). Von den Bundesratsparteien ist der Frauenanteil am
kleinsten bei der SVP mit 18,8% (3 von 16 Sitzen). Von einem reinen Männergremium
regiert werden sechs Kantone (AI, AG, SH, SZ, TG, VS).

WAHLEN
DATUM: 01.01.2002
MAGDALENA BERNATH

Im März wählten Waadtländerinnen und Waadtländer eine neue Regierung. Mit dem
Rücktritt des freisinnigen Finanzdirektors Charles Favre und des liberalen Staatsrats
Claude Ruey wurden zwei Sitze in der 7-köpfigen Exekutive frei. Auf der bürgerlichen
Siebnerliste kandidierte die FDP mit Wirtschaftsdirektorin Jacqueline Maurer und zwei
dem Zentrum nahe stehenden neuen Bewerbern, Kantonalbank-Vizedirektor Pascal
Broulis und Anwalt Eric Golaz. Die Liberalen schickten Gesundheitsdirektor Charles-
Louis Rochat und als Nachfolgerin Rueys die Direktorin der kantonalen
Immobilienkammer Claudine Amstein ins Rennen. Ebenfalls auf der bürgerlichen Liste
figurierten der gemässigte SVP-Staatsrat Jean-Claude Mermoud und Mario-Charles
Pertusio (cvp). Bei der Linken spannten SP und Grüne zusammen: Für die
Sozialdemokraten, die ihren 1998 verlorenen zweiten Sitz zurückerobern wollten,
kandidierte Erziehungsdirektorin Francine Jeanprêtre, Nationalrat Pierre Chiffelle und
die aus der Europabewegung stammende Anne-Catherine Lyon; für die Grünen trat der
auch von den Bürgerlichen geschätzte Staatsrat Philippe Biéler an. Nationalrat Josef
Zisyadis (pda) versuchte im Alleingang, nach seiner Abwahl 1998 wieder in die Exekutive
zurückzukehren. Im ersten Wahlgang vom 3. März verfehlten alle Kandidierenden das
absolute Mehr – ein Novum in der Waadt, wo es bisher stets zumindest einem
Bürgerlichen gelungen war, diese Hürde zu nehmen. Das beste Resultat erzielte der
Grüne Philippe Biéler. Auf ihn folgten die Bisherigen Jacqueline Maurer (fdp), Jean-
Claude Mermoud (svp) und Charles-Louis Rochat (lp), dann auf den Rängen fünf bis
neun die Neuen Pascal Broulis (fdp), Pierre Chiffelle (sp), Claudine Amstein (lp), Anne-
Catherine Lyon (sp) und Eric Golaz (fdp). Erst auf dem zehnten Rang landete
Erziehungsdirektorin Francine Jeanprêtre (sp). Sie gab für den zweiten Wahlgang ihren
Verzicht bekannt. Auch der Freisinnige Eric Golaz zog seine Kandidatur angesichts des

WAHLEN
DATUM: 17.03.2002
MAGDALENA BERNATH
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schlechten Abschneidens der FDP in den Grossratswahlen zurück.

Für den zweiten Wahlgang präsentierten die Bürgerlichen eine Fünferliste, während
sich die PdA der links-grünen Allianz anschloss. Das Resultat vom 17. März fiel bei einer
Wahlbeteiligung von lediglich 28,1% überraschend aus: Zwar behielten die Bürgerlichen
knapp die Mehrheit, doch mussten die Liberalen ihren zweiten Sitz, den sie in den
vergangenen Wahlen auf Kosten der SP gewonnen hatten, wieder abtreten. Nach
Ansicht von Kommentatoren war dies auch eine Quittung für das als unkollegial
empfundene Verhalten der Liberalen, weil sie die am Runden Tisch zu den Finanzen
ausgehandelten Vereinbarungen nicht eingehalten hatten. Das beste Ergebnis erzielte
wiederum Philippe Biéler (gp), gefolgt von den Neuen Anne-Catherine Lyon und Pierre
Chiffelle (beide sp) sowie dem Freisinnigen Pascal Broulis; erst auf dem fünften bis
siebten Platz landeten die Bisherigen Jacqueline Maurer (fdp), Jean-Claude Mermoud
(svp) und Charles-Louis Rochat (lp). Nationalrat Zisyadis (pda) verfehlte den
Wiedereinstieg nach vier Jahren nur äusserst knapp. 3

Im Kanton Waadt traten 5 von 7 Staatsräten noch einmal an: Anne-Catherine Lyon (sp),
François Marthaler (gp), Pierre-Yves Maillard (sp), Pascal Broulis (fdp) und Jean-Claude
Mermoud (svp). Die Kandidaten für die Nachfolge von Jacqueline Maurer (fdp) und
Charles-Louis Rochat (lp) waren Jacqueline de Quattro (fdp) und Philippe Leuba (lp).
Die Linke setzte sich zum Ziel, die traditionelle bürgerliche Mehrheit im Staatsrat zu
knacken, was erreichbar schien und ein historischer Vorgang gewesen wäre. Ein Vorteil
der linken Parteien war, dass die Wahl am gleichen Tag wie die Volksabstimmung über
die Einheitskrankenkasse stattfand, für die sich Maillard (sp) stark einsetzte, was diesem
Gelegenheit zu einer besonders starken Profilierung bot. Die SP tat sich mit dem PdA-
Kandidaten Josef Zisyadis zusammen und präsentierte eine Dreierliste, die Grünen
traten mit einer separaten Liste mit ihren zwei Kandidaten François Marthaler (bisher)
und Philippe Martinet (neu) an. FDP, LP und SVP, die mit einem gemeinsamen
Viererticket antraten, hofften, von dieser Zweiteilung der linken Parteien profitieren zu
können. Die Entscheidung der Bürgerlichen, nur mit vier Kandidaten anzutreten, war
aus der Befürchtung hinaus gefallen, die Linke könnte die Mehrheit erringen. Weitere
Kandidaten waren Mario-Charles Pertusio für die CVP und Maximilien Bernhard für die
EDU. Diese Kandidaturen dienten aber eher als Zugpferde für die jeweiligen Parteilisten
für die Grossratswahlen. Der zwölfte Kandidat war der ehemalige Sänger Robert
Gurtner, der mit seiner Gruppierung „Avenir & Sécurité“ antrat und von Beginn weg als
chancenlos eingeschätzt wurde. Die interessante Frage vor dem ersten Wahldurchgang
war, ob sich Martinet (gp) oder Zisyadis (pda) im Falle eines schlechten Abschneidens
zurückziehen würden, um ein gemeinsames linkes Viererticket im zweiten Wahlgang zu
ermöglichen. Im ersten Wahlgang im März wurden Pascal Broulis (fdp), Pierre-Yves
Maillard (sp) und Jean-Claude Mermoud (svp) gewählt. Lyon (sp) lag auf dem vierten
Rang. Zisyadis (pda) erhielt wesentlich weniger Stimmen als die SP-Kandidaten, mit
denen er angetreten war. Die allein angetretenen Grünen waren ebenfalls schlecht
platziert. Für die bürgerlichen Parteien ergab sich eine gute Ausgangslage für den
zweiten Wahlgang, da Philippe Leuba (lp) und Jacqueline de Quattro (fdp) auf den
Plätzen fünf und sechs lagen. Die Linke entschied sich für ein gemeinsames Viererticket
für den zweiten Wahlgang, wobei Philippe Martinet (gp) seine Kandidatur aufgeben
musste. Mit der gemeinsamen Liste entstand aber ein Dilemma für die PdA- und die
Grünen-Wähler: Beide mussten befürchten, dass der Kandidat der jeweils anderen
Partei ihrem Kandidaten den Sitz wegschnappen würde, falls der Gewinn von vier Sitzen
der Linken nicht gelingen sollte. Es bestand deshalb insbesondere ein Anreiz für die
Wähler der Grünen, Zisyadis (pda) zu streichen. Im zweiten Wahlgang wurden Lyon (sp),
Leuba (lp), de Quattro (fdp), und Marthaler (gp) gewählt. Der Kanton blieb damit in
bürgerlicher Hand. Pascal Broulis (fdp) wurde später vom Parlament zum
Regierungspräsidenten des Kantons Waadt für vier Jahre gewählt. 4

WAHLEN
DATUM: 01.04.2007
SABINE HOHL

Ende 2011 hatte Links-Grün bei Ersatzwahlen für den verstorbenen Jean-Claude
Mermoud (svp) überraschend mit Béatrice Métraux (gp) die Mehrheit in der
Waadtländer Exekutive erobert. Die Bürgerlichen waren im siebenköpfigen Staatsrat nur
noch mit drei Sitzen vertreten (2 FDP und 1 LP), während Links-Grün mit je zwei Sitzen
von GP und SP die Mehrheit im Conseil d’Etat hielt. Im Zentrum der Erneuerungswahlen
2012 stand die Frage, ob es den Bürgerlichen gelingen würde, diese Mehrheit zurück
zu erobern. Schon einmal währte eine links-grüne Mehrheit im Staatsrat nach
Ersatzwahlen nur kurz, als 1996 bei einer Ersatzwahl Joseph Zisyadis (pda) gewählt, bei
den Gesamterneuerungswahlen aber nicht bestätigt wurde. Spannend war überdies, ob

WAHLEN
DATUM: 01.04.2012
MARC BÜHLMANN
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die SVP, die bei der Ersatzwahl ihren einzigen Regierungssitz in der Romandie verloren
hatte, diese Charge wieder auswetzen konnte. Der frei werdende Sitz von
Infrastrukturdirektor François Marthaler (gp) eröffnete dabei zusätzlichen Spielraum.
Die SVP hatte vorerst allerdings Probleme mit der Kür eines Kandidaten. Der bei den
Ersatzwahlen 2011 unterlegene Pierre-Yves Rapaz stellte sich zwar wieder zur
Verfügung, ihm wurden aber parteiintern nur geringe Chancen auf die Rückeroberung
des Staatsratssitzes attestiert. Schliesslich wurde der Lausanner
Stadtparlamentspräsident Claude-Alain Voiblet ins Rennen geschickt. Wenig erfreut
über diese Wahl zeigten sich die FDP und die LP (in der Waadt zum Zeitpunkt der
Wahlen noch nicht fusioniert) die lieber zusammen mit einem moderateren
Kandidierenden ins Rennen gestiegen wären. Trotzdem traten die zwei bisherigen
freisinnigen Staatsräte Jacqueline de Quattro und Pascal Broulis und der liberale
Staatsrat Philippe Leuba zusammen mit Voiblet auf einer gemeinsamen Liste an.
Gemeinsam traten auch die SP und die GP an. Die vier Sitze sollten mit drei
Kandidierenden der Sozialdemokraten und der erst Ende 2011 gewählten Béatrice
Métraux (gp) gemeinsam verteidigt werden. Die SP strebte also mit Nuria Gorrite einen
dritten Sitz an. Die beliebte Stadtpräsidentin von Morges – bei den kommunalen Wahlen
erhielt sie mehr als 60% der Wählerstimmen – hätte eigentlich schon bei den
Ersatzwahlen für Mermoud antreten sollen, hielt sich damals aber noch zurück. Neben
Gorrite wollten die bisherigen Anne-Catherine Lyon und Pierre-Yves Maillard ihre Sitze
für die Sozialdemokraten verteidigen. Entgegen dem Ansinnen ihrer Präsidentin,
Isabelle Chevalley, verweigerte die Basis der GLP die Unterstützung für die SVP. In der
Folge trat ihr Kandidat Patrick Vallet nicht auf einer taktischen gemeinsamen FDP-SVP-
GLP-Liste an, sondern auf einer Zentrumsliste zusammen mit je einem Kandidaten der
CVP (ex-Post Chef Claude Béglé), der EDU (Maximilien Bernhard) und der BDP (Martin
Chevallaz). Nicht weniger als fünf Kandidierende präsentierte die unter dem Namen „La
Gauche“ agierende vereinigte extreme Linke. JulienSansonnens, der Vizepräsident der
POP, Jean-Michel Dolivo (SolidaritéS) sowie Yvan Luccarini, Aurélie Wydler und Soufia
Fekih (alle drei ohne offizielle Bindung an eine unter der Etikette „La Gauche“
zusammengefassten Bewegungen) traten gemeinsam auf einer Fünferliste an. Darüber
hinaus stiegen Roland Villard und Tiziana Cordiani für den Mouvement Citoyens Vaudois
(MCVD) ins Rennen. Emanuel Gétaz, der bereits bei den Ersatzwahlen im Vorjahr
angetreten war und rund 10% der Stimmen auf sich vereinigen konnte, versuchte für
„Vaud libre“ einen Sitz zu erobern. Auf der Liste „Parti de rien“ trat schliesslich auch
der parteilose Guillaume Morand an. Insgesamt kandidierten damit 21 Personen aus
zehn Parteien und Bewegungen für den Staatsrat – eine noch nie dagewesene Zahl.
Trotz der grossen Zahl an Kandidierenden, der spannenden Ausgangslage und dem
Zweikampf zwischen Links-Grün und Bürgerlich um die Staatsratsmehrheit verlief der
Wahlkampf ausserordentlich ruhig, wurde gar als steif, glanzlos und langweilig
bezeichnet. In der Presse wurden mehrere Gründe genannt: Die kurze Zeitspanne seit
den Ersatzwahlen; die hohe Wahrscheinlichkeit eines zweiten Wahlganges, bei dem die
Stimmen der extremeren Parteien (La Gauche und MCVD) den gemässigteren Parteien
zukämen und es deshalb darum gehe, die gemässigte Wählerschaft nicht zu verärgern;
die hohe Zahl an Bisherigen, welche betont magistral auftreten wollten; aber auch die
eher wenig profilierten Kandidaturen der extremen linken und rechten. Auch der bisher
als eher wenig moderat wahrgenommene Voiblet (svp) hielt sich auffällig zurück, um
sich den Vorteil der gemeinsamen Liste mit LP und FDP nicht zu nehmen und die Gunst
der Mittewähler nicht zu verscherzen.

Beim ersten Wahlgang am 11. März schafften vier Bisherige das absolute Mehr (81'961
Stimmen). Die meisten Stimmen erhielt Maillard (97'357 Stimmen) gefolgt von den drei
bisherigen Bürgerlichen Broulis (94'216 Stimmen), de Quattro (89'268 Stimmen) und
Leuba (89'220 Stimmen). Unter der nötigen Stimmenzahl blieben die beiden anderen
Bisherigen Métraux (73'341 Stimmen) und Lyon (72'660 Stimmen). Die Beantwortung der
Frage nach einer bürgerlichen oder linken Mehrheit in der Waadtländer Regierung
wurde damit auf den zweiten Umgang verschoben und blieb auch deshalb spannend,
weil Gorrite (72'326 Stimmen) und Voiblet (62'475 Stimmen) auf den Rängen 7 und 8
folgten; allerdings musste Voiblet bereits einen recht deutlichen Rückstand hinnehmen.
Die restlichen Kandidierenden hatten allesamt keine Chancen auf einen Sitzgewinn.
Einzig Béglé (15'527 Stimmen) und Dolivo (10'981 Stimmen) erhielten mehr als 10 000
Stimmen. Von den 17 verbliebenen Kandidierenden trat neben dem links-grünen
Frauentrio und Voiblet denn auch nur noch Emmanuel Gétaz an, der mit knapp 5% der
Wählerstimmen im ersten Wahlgang der Wählerschaft noch einmal einen „echten
Bürgerlichen“ anbieten wollte. Während La Gauche die links-grünen Kandidatinnen
empfahl, sprachen sich die FDP, die LP, die GLP und die BDP für eine Unterstützung von
Voiblet aus, mit dem Ziel, die links-grüne Mehrheit zu verhindern. Die CVP beschloss
Stimmfreigabe. Die Ausgangslage verhiess noch einmal Spannung und der Ton zwischen
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beiden Lagern verschärfte sich deutlich. Links-grün unterstrich die Nähe Voiblets zum
Zürcher Flügel der SVP und das bürgerliche Lager bezeichnete die Wahl Voiblets als
„utilité politique“. Für Aufregung sorgten zudem Kleber, welche passgenau auf Plakaten
von Gétaz heimlich angebracht für eine Unterstützung Voiblets warben. Die
Wählerinnen und Wähler – 36% machten von ihrem Recht Gebrauch – entschieden sich
am 1. April relativ deutlich für eine Bestätigung der links-grünen Mehrheit. Mit der Wahl
von Nuria Gorrite (74'438 Stimmen) sowie der Bestätigung von Béatrice Métraux (73'325
Stimmen) und Anne-Catherine Lyon (70'165 Stimmen) kam es zudem – bisher einzigartig
auf kantonaler Ebene – zu einer Frauenmehrheit im Staatsrat. Claude-Alain Voiblet
(62'480 Stimmen) konnte das bürgerliche Lager nicht mehr genügend mobilisieren.
Emmanuel Gétaz (12'485 Stimmen) erreichte die 10%-Stimmenanteile nicht mehr ganz.
Die neue Regierung musste sich nach dem deutlichen Rechtsrutsch im Parlament
allerdings auf eine „Cohabitation“ einstellen. Zum Regierungspräsidenten wurde der
Wahlsieger Pierre-Yves Maillard bestimmt. Der Kanton Waadt kennt eine vierjährige
Präsidentschaft. 5

Le Parti socialiste vaudois limite à trois le nombre de mandats pour les membres de
l'exécutif cantonal. Ses ministres actuels, Pierre-Yves Maillard et Anne-Catherine Lyon
ont déposé une demande de dérogation afin de prendre part à l'élection du Conseil
d'Etat vaudois. La ministre sortante a retiré sa requête suite au préavis du comité
directeur de son parti ainsi qu'à l'opposition manifestée par les Jeunes socialistes et le
corps enseignant. La demande de Pierre-Yves Maillard a été acceptée, il peut briguer un
quatrième mandat. A ses côtés, figurent les conseillères d'Etat sortantes Nuria Gorrite
(ps) et Béatrice Métraux (verts). Sur ce ticket rose-vert concourt également la
conseillère nationale socialiste Cesla Amarelle. Le souhait de la gauche est de conserver
la majorité au gouvernement cantonal. L'alliance élargie souhaitée par le PLR avec l'UDC
et les Vert'libéraux ne voit pas le jour en raison du refus du Parti agrarien de s'associer
avec les Vert'libéraux. Les Vert'libéraux lancent François Pointet comme candidat. Le
PLR et l'UDC font alors front commun. Les trois membres sortants Jacqueline de
Quattro (plr), Pascal Broulis (plr) et Philippe Leuba (plr) se présentent avec le conseiller
national Jacques Nicolet (udc). L'UDC envisage d'occuper le siège laissé vacant par
Anne-Catherine Lyon, il veut ainsi reconquérir le siège perdu en 2011 suite au décès de
Jean-Claude Mermoud. Comme autres prétendants et prétendantes, se trouvent sur la
liste «Alliance du Centre» Serge Melly (vaud libre) et Sylvie Villa (pdc). Sur la liste
«Ensemble à Gauche», figurent Céline Misiego (pop), Hadrien Buclin (solidaritéS) et
Yvan Luccarini (décroissance-alternatives). Dernier candidat en lice, Guillaume Morand
pour le Parti de rien. 
Avec leur slogan «unis pour vous», l'alliance de droite tente de convaincre l'électorat
PLR que Jacques Nicolet est un candidat adéquat. Le soutien PLR est indispensable
pour l'élection de ce dernier et pour obtenir une majorité de droite à l'exécutif. De
l'autre côté de l'échiquier politique, le programme est présenté et s'axe sur le
développement de la mobilité, une économie performante et socialement responsable
et la réintroduction des loutres par exemple. Dans la lignée de Philippe Leuba et de
Nuria Gorrite, Jacqueline de Quattro, Pascal Broulis et Béatrice Métraux utilisent pour
cette campagne également le réseau social Facebook pour créer un lien de proximité
avec leurs abonnées et abonnés. 
Un sondage effectué par la RTS auprès de 1890 personnes (marge d'erreur 3.38%) place
Cesla Amarelle, créditée par 41% des intentions de vote, comme remplaçante de la
socialiste sortante. Jacques Nicolet aurait 34% des intentions de vote et tous les
ministres sortants en course devraient ressortir dans le même ordre qu'en 2012. La
campagne politique est tranquille. La solidarité entre les membres sortants en course,
la mise en avant de leur collégialité et du succès du «compromis dynamique» durant la
campagne a pour effet d'anesthésier tout débat. 

Pour les sept sièges à repourvoir, la participation est de 40.1% et la majorité absolue
fixée à 82'804 voix. Arrive en tête le PLR Pascal Broulis avec 100'051 suffrages. Il est
suivi par quatre autres sortants, Pierre-Yves Maillard avec 99'200 voix, Jacqueline de
Quattro 93'378 suffrages, Philippe Leuba 92'188 suffrages et finalement Nuria Gorrite
avec 91'792 voix. La conseillère d'Etat Béatrice Métraux ne passe pas la rampe de la
majorité absolue avec un total de 79'631 voix. Cesla Amarelle comptabilise  72'138 voix
et Jacques Nicolet arrive derrière avec 66'799 voix. Les autres candidates et candidats
obtiennent un score de 14'137 voix pour Guillaume Morand, 13'875 voix pour François
Pointet, 11'972 suffrages pour Sylvie Villa, 10'492 voix pour Céline Misiego, 10'085 voix
pour Hadrien Buclin, 10'028 suffrages pour Serge Melly et 9'595 voix pour Yvan
Luccarini. Ainsi, le PLR et le Parti socialiste assurent, sans grande surprise, les sièges de
leurs ministres sortants. Le siège vert n'est pas préservé au premier tour. Le sondage
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avait raison quant à la succession du siège socialiste, toutefois le score de Jacques
Nicolet est meilleur et Pierre-Yves Maillard n'est pas le favori cette année. Au vu de
l'écart des voix entre Cesla Amarelle et Jacques Nicolet, la bataille pour le siège laissé
vacant s'annonce serrée. Cesla Amarelle pourrait profiter de la présence de Béatrice
Métraux au second tour. 

Pour le second tour, le Parti agrarien accepte de présenter un double ticket avec les
Vert'libéraux pour augmenter les chances de modifier la majorité au gouvernement
cantonal. Isabelle Chevalley (pvl,VD), conseillère nationale, brigue un siège aux côtés de
Jacques Nicolet. Les Jeunes vert'libéraux apprécient moyennement cette alliance et les
Verts se déclarent même déçus. De vives réactions sont également suscitées à gauche,
accusant ces partis de vouloir maintenant occuper les deux sièges encore libres, alors
que telles n'ont pas été leurs prétentions au premier tour. En raison de son score,
Guillaume Morand retente sa chance. Au centre, Sylvie Villa reçoit l'appui des membres
de Vaud Libre, de l'UDF, du PEV et du PBD pour sa participation au second tour. Pour
convaincre l'électorat de maintenir la majorité de gauche au gouvernement et pour
contrer les ambitions de la droite, la gauche, représentée par Cesla Amarelle et
Béatrice Métraux, communique son programme. Elle s'engage à améliorer le pouvoir
d'achat des Vaudois, à créer des emplois subventionnés de dix à douze mois pour les
chômeurs de plus de 55 ans en vue de réduire le coût de l'aide sociale, à limiter le
poids des primes d'assurance-maladie et à avoir un minimum de logements d'utilité
publique dans les communes. Contrairement au premier tour, la campagne est plus
féroce, surtout en raison de la bataille entre les candidates socialiste et vert'libérale.
Les socialistes tentent de discréditer Isabelle Chevalley, celle-ci s'en prend
particulièrement à Cesla Amarelle. 

Avec une participation de 37.7% au jour du deuxième tour, Béatrice Métraux est élue
avec 78'561 suffrages, ainsi que Cesla Amarelle avec 69'006 voix. L'UDC manque encore
de sièger à l'exécutif cantonal, Jacques Nicolet totalise 62'442 suffrages. Il est suivi de
peu par son alliée Isabelle Chevalley avec 59'775 voix. Guillaume Morand obtient 15'255
voix et Sylvie Villa 10'050. Samuel Bendahan, premier des viennent-ensuite de la liste
socialiste lors des élections fédérales de 2015, occupe le siège de Cesla Amarelle au
Conseil national. Le gouvernement reste donc régi par une majorité rose-verte et les
femmes sont en majorité. Il devra continuer à travailler avec un parlement situé à
droite. 6

Kantonale Ersatzwahlen

Im Waadtland trat Jacques Martin (fdp) aus gesundheitlichen Gründen zurück. Im ersten
Wahlgang, bei dem die Stimmbeteiligung erstmals bei einer Waadtländer
Regierungswahl weniger als 20% betrug, erreichte keiner der vier Kandidaten das
absolute Mehr. Der Kandidatin der FDP, Jacqueline Maurer, fehlten zwar nur gerade
knapp 300 Stimmen, trotzdem wurde die Tatsache, dass die einst so mächtige
bürgerliche Entente nicht einmal mehr imstande ist, ihren dritten Sitz im ersten
Wahlgang zu verteidigen, als Zeichen gewertet, dass sie ihre Krise noch nicht
überwunden hat. Während Liberale und CVP die FDP-Kandidatin unterstützten,
verzichtete die SVP auf eine Wahlempfehlung. Der SP-Kandidat Pierre-Yves Maillard
erreichte 38,2% der Stimmen, während Anne-Catherine Lyon von der Renaissance
Suisse Europe überraschende 9% der Stimmen holte. Der Kandidat der Liste jeune,
Serge Rullier, landete weit abgeschlagen. Im zweiten Wahlgang kam es, nachdem sich
Lyon und Rullier zurückgezogen hatten, zu einer Stichwahl. Jacqueline Maurer, die
dieses Mal auch von der SVP unterstützt wurde, erreichte 56,4% der Stimmen und
konnte als erste Frau in den Waadtländer Staatsrat einziehen. Der SP-Kandidat
Maillard, der von den Grünen und der Renaissance Suisse Europe unterstützt wurde,
hatte mit 43,3% der Stimmen das Nachsehen. 7
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Le PS a maintenu son siège au Conseil d'Etat vaudois, suite à l'élection de Pierre-Yves
Maillard à la tête de l'Union syndicale suisse (USS). La conseillère nationale socialiste
Rebecca Ruiz siégera au niveau cantonal.
Elle avait pour adversaires Pascal Dessauges (udc), Axel Marion (pdc), Jean-Michel Dolivo
(solidaritéS) et Anaïs Timofte (pop). Le POP a fait cavalier seul, en ne s'associant pas
avec la coalition formée par la gauche radicale, intitulée Ensemble à gauche. Jean-
Michel Dolivo tentait sa chance pour la troisième fois. Le PDC a présenté son unique
député au Grand conseil. Il espérait recevoir le soutien du PBD et de l'UDF. Le PLR
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supportait l'UDC. 
Après les échecs de 2012 et 2017, le parti agrarien souhaitait être à nouveau représenté
dans l'exécutif cantonal. Son candidat, préfet du Gros-de-Vaud, était dans une
situation particulière lors de la campagne. Comme représentant du gouvernement dans
son district, il a exprimé des critiques du gouvernement à majorité de gauche. 
Rebecca Ruiz s'est retrouvée sous les projecteurs, en raison de plusieurs affaires. Son
mari aurait profité de «copinage» pour être élu à la présidence de la Compagnie
générale de navigation (CGN). Une dénonciation pénale à l'encontre de la candidate et
de l'ancienne ministre socialiste Anne-Catherine Lyon a été déposée pour un contrat
dont l'intitulé était «bidon». Après plusieurs contrats à durée déterminée, Rebecca
Ruiz a pu bénéficier d'une manœuvre visant à contourner une directive interdisant
d'enchaîner quatre contrats à durée déterminée pour sa fonction. A quelques jours du
premier tour, le gouvernement cantonal s'est défendu en expliquant que la pratique
était ponctuelle et dès à présent proscrite. La présidente de la section socialiste
cantonale et la candidate ont reçu un courrier anonyme au caractère pénal. 
Le PS avait un budget de campagne de 240'000 francs, l'UDC 80'000, Ensemble à
gauche 28'020, le POP 24'000 et le PDC 14'400. 

Le 17 mars, avec une participation de 34.2% et une majorité absolue fixée à 72'643 voix,
Rebecca Ruiz comptabilise 67'683 voix, suivie par Pascal Dessauges (54'576 suffrages),
Axel Marion (8'760), Jean-Michel Dolivo (5'983) et Anaïs Timofte (4'743). Selon le journal
«24Heures», une part importante des électeurs du PLR, sans candidat de leur couleur,
n'ont pas participé à l'élection. Le poulain UDC n'a pu, dès lors, compter sur un fort
soutien du PLR. L'électorat UDC est, quant à lui, resté stable par rapport à l'élection du
Conseil d'Etat en 2017. 

Au regard des résultats et pour ne pas gaspiller les deniers publics dans un second tour,
Pascal Dessauges a préféré renoncer à la course. Axel Marion, a également décliné sa
participation tout comme Jean-Michel Dolivo et Anaïs Timofte. Ainsi, Rebecca Ruiz a
été élue tacitement. La composition du gouvernement cantonale reste inchangée. Pour
la première fois en Suisse, 5 femmes siègent dans un exécutif cantonal. Rebecca Ruiz
sera remplacée, au Conseil national, par Nicolas Rochat Fernandez (ps, VD). 8

Eidgenössische Wahlen

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver
ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
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reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait
déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –
c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
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l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent
les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
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n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 9

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
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Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à
présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)
étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 10
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Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Im September 2019 befasste sich die grosse Kammer mit dem Rahmenkredit 2020-
2023 für drei Genfer Zentren. Der Kredit in der Höhe von CHF 128 Mio. soll die
finanzielle Unterstützung des Zentrums für Sicherheitspolitik, des Internationalen
Zentrums für humanitäre Minenräumung GICHD und des Zentrums für die
demokratische Kontrolle von Streitkräften DCAF für den Zeitraum 2020-2023
sicherstellen. Diese Subventionszahlungen werden bereits seit 2002 geleistet und
wurden seither vier Mal verlängert, zuletzt 2015, wobei der Rahmenkredit im
vorliegenden Fall vier Millionen höher ausfiel als in der letzten Periode. 
Aufgrund des internationalen Renommees der drei Zentren sowie des hohen
Stellenwerts der Schweizer Sicherheits- und Friedenspolitik war die Unterstützung auch
im Nationalrat grundsätzlich unumstritten. Verschiedene Minderheiten forderten
jedoch entweder eine Aufteilung der drei Kredite oder weiterführende Bedingungen für
den DCAF-Kredit. Begründet wurde die verlangte Kreditteilung mit den
unterschiedlichen Zielsetzungen der Zentren und deren juristischer Unabhängigkeit.
Ein Mitbericht der Finanzkommission stellte zudem Mängel bei der
Finanzberichterstattung und unklar formulierte Leistungsverträge des DCAF fest.
Generell wurde mehrfach der Ruf nach mehr Transparenz in den drei Zentren laut. So
forderte etwa eine Minderheit um Nationalrat Egger (cvp, Wallis) eine Harmonisierung
der Subventionsverträge und der Berichterstattung der drei Zentren. Die
Minderheitsanträge blieben letztlich aber chancenlos. Die Mehrheit wollte vor allem
verhindern, dass durch die Kreditaufteilung gemeinsame Projekte der drei Zentren
erschwert werden würden und Synergien verloren gingen. Angenommen wurde
hingegen eine Ergänzung der vorbehandelnden SIK-NR, die bedingt, dass die erste
Zahlung an das DCAF erst dann erfolgt, wenn der Subventionsvertrag zwischen dem
Bundesrat und der Stiftung DCAF überarbeitet wurde. Damit folgte man zumindest
teilweise dem Bericht der Finanzkommission. Der anwesende Bundesrat Ignazio Cassis
bat den Nationalrat um einen Entscheid, der sich spätestens bis zum Ende der
Wintersession mit dem Ständerat bereinigen liesse, damit der Betrieb der Zentren im
kommenden Jahr aufrecht erhalten werden könne.
Schliesslich stimmte der Nationalrat der Vorlage inklusive der Ergänzung mit 150 zu 35
Stimmen (bei 6 Enthaltungen) zu, womit sie dem Ständerat zur Differenzbereinigung
überwiesen wurde. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national s'est emparé de deux motions déposées par la CdF-CN relatives aux
plans de restructuration d'Agroscope prévus par le Conseil fédéral. L'une d'elle (Mo.
18.4088) s'intéresse à la répartition des différents sites de recherche, tandis que l'autre
se penche sur les économies – à hauteur de CHF 40 millions – que le Conseil fédéral
prévoit de faire par le biais de cette restructuration. La Commission des finances du
Conseil national souhaite que celles-ci soient réinvesties afin d'augmenter l'efficacité
d'Agroscope. Le rapporteur francophone de la commission, Thomas Egger (csp, VS), a
souligné que cette proposition avait récolté le soutien de la quasi-totalité des membres
de la CdF-CN. Le Conseil fédéral a également proposé aux député.e.s de l'accepter, la
motion allant dans la direction souhaitée par les autorités. Le Conseil national a donc
tacitement adopté le texte élaboré par sa commission. 12

MOTION
DATUM: 12.10.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a simultanément traité de deux motions déposées par la CdF-CN. La
Mo. 18.4087 s'intéresse aux plans d'économie prévus par le Conseil fédéral. La motion
intitulée «Une structure axée sur la pratique pour Agroscope» se penche, elle, sur la
localisation des centres de recherche, la commission des finances exigeant que les
plans du Conseil fédéral comprennent une station centrale, un centre de recherche
régional en Suisse allemande, un autre en Suisse romande ainsi que plusieurs stations
de recherche décentralisées, comme exposé par le rapporteur de la commission
Thomas Egger (csp, VS). La CdF-CN s'oppose à une centralisation complète d'Agroscope
à Posieux comme l'avait initialement proposé le Conseil fédéral. Ce dernier a, entre
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temps, révisé son avis, estimant que la proposition formulée dans cette motion était un
bon compris. Le Conseil national a donc accepté tacitement la motion de la CdF-CN. 
A noter qu'un jour avant le débat en chambre, une motion d'ordre provenant du PDC et
défendue par Philipp Kutter (pdc, ZH) demandait de suspendre le traitement de cette
présente motion, argumentant que d'autres aspects devaient être réglés avant de
pouvoir discuter de la répartition des centres de recherche. La motion d'ordre a été
balayées par une nette majorité de député.e.s (116 voix contre 65 et 10 abstentions). 13

Internationale Landwirtschaftspolitik

La chambre du peuple débat à son tour sur l'abrogation de ladite «loi chocolatière».
Le Conseil des Etats avait apporté un certain nombre de modifications à la proposition
du Conseil fédéral; proposition qui consistait à supprimer toute contribution à
l'exportation de produits agricoles transformés d'ici à 2020, comme demandé par les
ministres lors de la 10ème conférence de l'OMC à Nairobi en 2015. La commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose, elle aussi, de
modifier quelques aspects du projet de l'exécutif ainsi que des propositions formulées
et acceptées par la chambre des cantons. Premièrement, comme rapporté par le
député UDC Pierre-André Page (udc, FR), une majorité de la commission propose qu'il
soit précisé que le supplément pour les céréales peut être versé en fonction du volume
ou de la surface – y voyant la garantie d'une certaine souplesse dans l'application – mais
s'oppose à la proposition du Conseil des Etats qui voulait que seules les céréales
destinées à l'alimentation humaine soient concernés, estimant que cela pourrait
s'avérer compliqué pour les paysans durant certaines années planifiables de
surproduction céréalière. Ainsi, la majorité propose de rejeter la proposition de la
minorité Jans (ps, BS) qui demande à conserver la version formulée par le Conseil des
Etats. La majorité de la CER-CN invite, par contre, les parlementaires à approuver la
proposition de ce dernier en ce qui concerne l'augmentation du montant alloué aux
mesures d'accompagnement par rapport au projet du Conseil fédéral. La commission
estime que celui-ci doit rester à hauteur de 94,6 millions de francs et non être baissé à
67,9 millions de francs. La minorité Bertschy (pvl, BE) veut, quant à elle, le maintien du
plafond de dépenses fixé en première instance par le Conseil fédéral. La députée
socialiste Schneider Schüttel (ps, FR) justifie cette position par le fait que la Suisse ne
souffre plus autant du franc fort qu'à l'époque où les contributions ont été
augmentées. De plus, elle estime qu'une augmentation pourrait aller à l'encontre de la
décision de l'OMC et argumente finalement d'un point de vue des restrictions
budgétaires entreprises par la Confédération. La deuxième proposition de la minorité
Bertschy propose de limiter dans le temps cette forme de subventionnement et cela de
manière dégressive jusqu'en 2027. Finalement, la commission demande à être
consultée avant la promulgation de l'ordonnance sur les douanes, touchant à la
procédure d'autorisation du trafic de perfectionnement. Celle-ci demande à ce que
cette dernière soit simplifiée et transparente. 
La commission des finances (CDF-CN) a elle aussi pris position quant au deuxième volet
de cet objet, à savoir le volet touchant à l'arrêté fédéral concernant les moyens
financiers dédiés à l'agriculture pour la période 2018-2021. Celle-ci demande
également aux députés d'accepter l'augmentation des moyens proposée par la
chambre haute par rapport au projet du Conseil fédéral; le montant total alloué à cet
effet pour la période 2018-2021 doit s'élever, d'après la majorité de la commission, à
2,031 milliards de francs et non à 1,951 milliards de francs comme proposé par
l'exécutif. Par la voix de son rapporteur Thomas Egger (pdc, VS), la commission justifie
sa position, d'une part, par le fait que les chambres fédérales ont approuvé lors de la
session d'hiver 2016 une augmentation des contributions pour la "loi chocolatière" à
hauteur de 94.6 millions de francs par année et estime donc que le Conseil fédéral
n'applique pas de manière conséquente cette décision des chambres dans la révision
de cette loi. D'autre part, elle considère qu'un soutien à la production de matières
premières dédiées aux produits transformés destinés à l'exportation est nécessaire afin
que cette branche reste compétitive sur le plan international. 
En plus de ses propositions d'approuver le projet du Conseil fédéral limitant le budget
alloué aux producteurs de céréales et de lait à 67,9 millions de francs par année ainsi
que la limitation dans le temps de cette contribution, Kathrin Bertschy souhaiterait plus
généralement que la chambre du peuple n'entre pas en matière sur ce sujet. Parlant au
nom de la fraction verte-libérale, la députée bernoise considère, en effet, que le
premier objet soumis à votation – à savoir l'arrêté fédéral relatif à la suppression de
toute aide à l'exportation, conformément aux règles édictée par l'OMC – concerne, en
vérité, la modification de la loi sur l'agriculture. La fraction des vert'libéraux soutient,
par contre, les modifications imposées par l'OMC, estimant que tout soutien financier à

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2017
KAREL ZIEHLI
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l'exportation de produits agricoles est dommageable pour les pays en voie de
développement, les paysans de ces pays ne pouvant pas rivaliser contre des produits
subventionnés. De plus, elle considère que cela va à l'encontre de la compétitivité et
amène à une utilisation inefficiente des facteurs de production. Finalement, les
vert'libéraux critiquent sur un plan plus général ce projet de loi, considérant que ce
n'est pas une abolition de la "loi chocolatière", mais la création d'une nouvelle loi sur le
lait et le pain ("Milch-Brot-Gesetz") – la proposition de loi irait à l'encontre de l'esprit
des mesures souhaitées par l'OMC.
L'UDC ainsi que le PDC soutiennent quant à eux la proposition financière du Conseil
des Etats ainsi que les propositions des majorités des commissions. Les Verts sont
d'accord d'entrer en matière, mais critiquent vertement la solution trouvée par le
Conseil fédéral, considérant qu'un système de financement passant par les paiements
directs et non par un subventionnement couplé à la production, aurait été plus légitime
et aurait répondu à la volonté du Conseil fédéral d'en arrêter avec ce mode de
financement décidé lors de l'introduction du système des paiements directs dans les
années 90. C'est pour cela qu'ils soutiennent la proposition budgétaire du Conseil
fédéral. La fraction verte défend, de plus, les propositions de la minorité Bertschy
d'une limitation temporelle et d'un paiement dégressif ainsi que de la minorité Jans
limitant les paiements aux céréales destinées aux humains. Le PLR salue la décision du
Conseil fédéral de simplifier le trafic de perfectionnement actif; une simplification qui
permettra une meilleure compétitivité des entreprises du secteur agro-alimentaire. La
majorité de la fraction libérale-radicale considère également que le montant proposé
initialement par l'exécutif est justifié et ne devrait pas être augmenté, comme le
proposent les majorités des deux commissions. Finalement, le parti socialiste est du
même avis que les Verts en ce qui concerne le mode de financement et aurait souhaité
qu'une solution en termes de paiements directs soit trouvée, respectant ainsi le
mandat de la Constitution. Ils critiquent, comme les Vert'libéraux, cette proposition qui
ne change, en définitive, rien, passant d'un système où les producteurs sont aidés et
paient les paysans de manière correcte, à un système où les paysans sont soutenus,
permettant ainsi de fixer un prix des matières premières plus bas pour les producteurs
de produits transformés. Mais, conscient de l'urgence de trouver une solution, une
majorité du PS est d'accord d'approuver le projet du Conseil fédéral, sous la condition
que la proposition de la minorité Bertschy relative à une limitation temporelle soit
acceptée. 
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie, Johann Schneider-
Ammann, reste sur ses positions en invoquant les mêmes arguments que ceux invoqués
devant les sénateurs du Conseil des Etats. Il précise, de plus, qu'un rapport d'évaluation
est prévu, quatre ans après la mise en application de ces nouvelles mesures. 
Les parlementaires votent massivement pour l'entrée en matière du premier arrêté
fédéral relatif à l'approbation et à la mise en œuvre de la décision ministérielle de
l'OMC. Lors du vote par article, la proposition de la minorité quant à une limitation
temporelle sur dix ans, couplée d'un financement dégressif se voit refusée par 117 voix
contre 68. C'est également la proposition de la majorité qui est acceptée par 129 voix
contre 58 en ce qui concerne la prise en compte de la surface ainsi que de la
suppression de la précision demandée par le Conseil des Etats de restreindre cela aux
céréales destinées aux humains. Cet arrêté fédéral est finalement accepté par 165 voix
contre 15 et 9 abstentions. 
Les députés décident également massivement d'entrer en matière en ce qui concerne
le deuxième arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour les
années 2018-2021. Lors du vote par article, la proposition des majorités des deux
commissions de suivre le Conseil des Etats en ce qui concerne l'augmentation des
moyens mis à disposition est acceptée par 111 voix contre 78 pour la proposition des
minorités des deux commissions qui voulaient conserver le montant proposé par le
Conseil fédéral. Sur le vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est accepté par 138
parlementaires contre 52, sans abstention. 
Le projet retourne donc aux mains du Conseil des Etats, afin de régler les différends
restants entre les deux chambres concernant les termes à utiliser dans l'article 55 de la
loi sur l'agriculture (céréales destinées au humains ou céréales de manière générale
ainsi que l'ajout de la considération de la surface et non pas uniquement des
volumes). 14
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Öffentliche Finanzen

Finanzausgleich

Im März 2019 beriet die FK-NR das Bundesgesetz über den Finanz- und
Lastenausgleich (FiLaG) und entschied mit 13 zu 10 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), die
bis zu CHF 280 Mio. pro Jahr, welche gemäss bundesrätlicher Botschaft für den
soziodemografischen Lastenausgleich hätten eingesetzt werden sollen, gleichmässig auf
den soziodemografischen und den geografisch-topografischen Lastenausgleich zu
verteilen. Gemäss Medienberichten hatte Thomas Egger (csp, VS), Direktor der
Schweizerischen Arbeitsgemeinschaft für das Berggebiet, dreizehn Anträge zur
Besserstellung der Bergkantone eingereicht, von denen aber nur dieser eine
angenommen wurde. Dieser Mehrheitsantrag der Kommission warf in den Medien
einigen Wellen: Es wurde befürchtet, dass dadurch das «fragile Bauwerk», wie der St.
Galler Regierungsrat und Präsident der KdK Benedikt Würth (SG, cvp) den Kompromiss
zum Finanzausgleich bezeichnete, gefährdet würde. 
Dazu kam es Anfang Mai 2019 in der Sondersession jedoch nicht. Mit 158 zu 26 Stimmen
(bei 8 Enthaltungen) sprach sich der Nationalrat deutlich für einen Minderheitsantrag
von Mattea Meyer (sp, ZH) aus und stimmte dem vom Ständerat angenommenen
bundesrätlichen Vorschlag zu. Zustimmung fand die Version der Kommissionsmehrheit
lediglich bei Vertreterinnen und Vertretern der Bergkantone (insbesondere der Kantone
Wallis und Bern) aus den Fraktionen der SVP, SP und CVP/EVP. 
Zwei Differenzen zum Ständerat schuf der Nationalrat jedoch: Er fügte dem Gesetz eine
Koordinationsbestimmung zur STAF und eine Ziffer zur Berücksichtigung der
Ergänzungsbeiträge bei der Berechnung der Mindestausstattung hinzu. Weitere
Minderheitsanträge, zum Beispiel zur Senkung des maximalen Ressourcenpotenzials pro
Kopf auf 85 Prozent (Minderheit Keller; svp, NW), zur Erweiterung der Kennzeichen für
eine hohe soziodemografische Belastung (Minderheit Bendahan; sp, VD), zu einem
Einbezug der Berichterstattung zum Finanzausgleich in die Staatsrechnung (Minderheit
Kiener Nellen; sp, BE) oder zu einer möglichen Weiterführung der temporären
Abfederungsmassnahmen über das Jahr 2025 hinaus (Minderheit Bourgeois; fdp, FR)
waren hingegen allesamt erfolglos. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.05.2019
ANJA HEIDELBERGER

Ende 2017 reichte Thomas Egger (cvp, VS) zwei Postulate zum Thema Finanzausgleich
ein (Po. 17.4142 und Po. 17.4143). Mit dem Postulat 17.4142 wollte er erreichen, dass im
nächsten Wirksamkeitsbericht zur NFA die Aufgabenteilung zwischen NFA und NRP
analysiert wird. Bei der Ausarbeitung habe man entschieden, dass mit der NRP keine
Basisinfrastrukturen wie Gemeindestrassen oder Abwasserreinigungsanlagen
unterstützt werden sollen; diese sollen über Mittel der NFA finanziert werden. In der
Praxis würden die Kantone den Gemeinden die entsprechenden Mittel aber nicht in
genügendem Ausmass zur Verfügung stellen. 
Der Bundesrat betonte in seiner Antwort einerseits die Zweckfreiheit der Zahlungen
des Ressourcen- und des Lastenausgleichs – die Kantone könnten frei über dessen
Verwendung entscheiden – und andererseits die Unabhängigkeit der zwei Instrumente
– eine Koordination des Lastenausgleichs mit der NRP sei nicht vorgesehen. Folglich
beantragte er das Postulat zur Ablehnung. In der Sommersession 2019 erklärte der
Postulant, dass die beiden Anknüpfungspunkte für seinen Vorstoss, der dritte
Wirksamkeitsbericht zum Finanzausgleich und die Botschaft zur Standortförderung
2020-2023 bereits behandelt worden seien, weshalb er sein Postulat zurückziehe. 16

POSTULAT
DATUM: 12.06.2019
ANJA HEIDELBERGER

Ende 2017 reichte Thomas Egger (cvp, VS) zwei Postulate zum Thema Finanzausgleich
ein (Po. 17.4142 und Po. 17.4143). Mit dem Postulat 17.4143 wollte er den Bundesrat
beauftragen, aufzuzeigen, wie der Vollzug der Programmvereinbarungen bei
Verbundaufgaben zwischen Bund und Kantonen verbessert werden kann. Die
versprochenen Effizienzgewinne durch Aufgabenteilung seien gemäss der Botschaft zur
NFA 2012-2015 bisher kaum eingetroffen, erklärte Egger. Dies hänge gemäss
Rückmeldungen aus der Praxis damit zusammen, dass sich der Bund nicht auf eine
strategische Führungsrolle beschränke, sondern sehr detaillierte
Programmvereinbarungen erlasse. 
In seiner Antwort verwies der Bundesrat auf Verbesserungsmöglichkeiten zur
Einflussnahme des Bundes, die im Rahmen des zweiten Wirksamkeitsberichts gefunden
worden seien. Da eine Evaluation über alle Anwendungsbereiche jedoch schwierig sei,
empfahl er das Postulat zur Ablehnung. In der Sommersession 2019 zog Egger sein
Postulat zurück, da sein Anliegen in der Zwischenzeit durch ein Kommissionspostulat

POSTULAT
DATUM: 12.06.2019
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(Po. 19.3001) angenommen worden war. 17

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Mit seinem Postulat «Neudefinition des abgeltungsberechtigten Personenverkehrs»
wollte Nationalrat Egger (cvp, VS) den Bundesrat beauftragen, zu prüfen, wie die
Definition des abgeltungsberechtigten Verkehrs geändert werden müsste, damit der
Bund auch Angebote im Freizeitverkehr mitfinanzieren könnte. Der öffentliche
Regionalverkehr wird gemäss den Bestimmungen der Verordnung über die Abgeltung
des regionalen Personenverkehrs nur vom Bund abgegolten, wenn das Angebot unter
anderem eine Erschliessungsfunktion aufweist, keinen Nachtverkehr beinhaltet und
ganzjährig erbracht wird. Damit seien Nachtangebote sowie Tourismus- und
Freizeitangebote des öffentlichen Regionalverkehrs von vornherein von der Abgeltung
durch den Bund ausgeschlossen, obschon diese Angebote den heutigen
Mobilitätsbedürfnissen durchaus entsprechen würden. Zwar beantragte der Bundesrat
die Annahme des Postulats und zeigte sich bereit, die Kriterien der Abgeltung zu
überprüfen, die grosse Kammer folgte jedoch Nationalrätin Pieren (svp, BE), die das
Postulat schon im Juni 2018 bekämpft hatte und auch im März 2019 argumentierte, die
Finanzierung von Freizeitangeboten sei nicht Sache des Bundes. Mit 97 zu 91 Stimmen
(keine Enthaltungen) wurde das Postulat abgelehnt. 18

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
NIKLAUS BIERI

Post und Telekommunikation

Die KVF-NR ging in ihrem Postulat «Längerfristige Weiterentwicklung des Zugangs zu
Dienstleistungen der postalischen Grundversorgung» auf diverse Fragen ein, die sich
bezüglich der Entwicklung des Poststellennetzes und der Umsetzung der ab 1. Januar
2019 geltenden Erreichbarkeitskriterien postalischer Dienstleistungen stellten. Es sei
nicht vertrauensbildend, sagte Nationalrat Egger (csp, VS) für die Kommission im
Plenum, als das Postulat im September 2019 im Nationalrat behandelt wurde, wenn die
Planung der Post zum Poststellennetz bis 2020 bekannt sei und darüber hinaus nicht –
«Wir hätten hier eigentlich sehr gerne mehr Klarheit», befand Nationalrat Egger. Mit
dem Postulat wurde der Bundesrat aufgefordert, bei der Post eine längerfristige
Planung des Zugangs zu Dienstleistungen einzufordern. Auch über die Möglichkeiten
der Umsetzung der Standesinitiative Jura und der Motionen Clottu (svp, NE; Mo.
14.4075) und Maire (sp, NE; Mo. 14.4091) sollte die Planung Auskunft geben. Der
Bundesrat hatte die Annahme des Postulats beantragt und die grosse Kammer nahm das
Anliegen ihrer Kommission diskussions- und oppositionslos an. 19

POSTULAT
DATUM: 12.09.2019
NIKLAUS BIERI

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Thomas Egger (csp, VS) reichte im Juni 2019 eine Motion im Nationalrat ein, mit der er
den Bundesrat damit beauftragen wollte, alle vier Jahre einen
departementsübergreifenden Aktionsplan zur Konkretisierung der «Politik des Bundes
für die ländlichen Räume und Berggebiete» zu präsentieren. Der Motionär wollte damit
erreichen, dass der seit 2015 bestehenden Politik für die ländlichen Räume und
Berggebiete nun konkrete Massnahmen folgen, welche die Koordination zwischen allen
betroffenen Politikbereichen stärken können. Der Bundesrat befürwortete in seiner
Stellungnahme die Motion, woraufhin der Nationalrat den Vorstoss in der Herbstsession
2019 stillschweigend annahm. 20
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Die fünf parlamentarischen Initiativen Pfister (cvp, ZG; Pa.Iv. 18.448), Rytz (gp, BE; Pa.Iv.
18.450), Landolt (bdp, GL; Pa.Iv. 18.451), Jans (sp, BS; Pa.Iv. 18.456) und Rösti (svp, BE;
Pa.Iv. 18.457), die alle die Festschreibung der SRG-Produktionsstandorte im Gesetz
zum Ziel hatten, standen in der Sommersession 2019 im Nationalrat zur Debatte. Die
vorberatende KVF-NR hatte beantragt, den Initiativen keine Folge zu geben. Eine
Minderheit Egger (csp, VS) beantragte Folge geben.
Die Debatte wurde durch Nationalrat Pfister eröffnet. Seiner Meinung nach leide die
Medienqualität bei einer Konzentration, wenn Entscheidungsträger und Journalisten an
einem Ort vereint seien, denn die Perspektive der Berichterstattung ändere je nach
örtlicher Nähe oder Distanz. Wenn immer mehr Journalisten nur noch aus Zürich über
den Rest der Schweiz berichteten, ergehe es der SRG schlecht. Als Zentralschweizer
wisse er, wovon er rede, da die Verlage aus dem Aargau oder Zürich bereits alle grossen
Medien steuerten. Diese Argumentationslinie teilten die weiteren Initianten in ihren
Reden. Martin Landolt erinnerte überdies an die No-Billag-Abstimmung und betonte,
das Stichwort «Kohäsion» sei damals häufig genannt worden. Doch genau diese stehe
nun wieder auf dem Spiel. Auch wenn er ökonomische Entscheide wie eine
Standortkonzentration üblicherweise verstehe, könne er dies für die SRG nicht gelten
lassen. Bei einem öffentlich finanzierten Unternehmen könne die Politik durchaus
Leitplanken definieren. Seinen Antrag auf Folge geben schloss er mit der Anmerkung,
dass möglicherweise im Rahmen der Gesetzgebung ja noch bessere Lösungen gefunden
werden könnten. Die Annahme der Initiativen würde erst einmal den Handlungsbedarf
dokumentieren. 
Kommissionssprecher Candinas (cvp, GR) breitete daraufhin die Gegenargumente aus.
Die Kommissionsmehrheit teile die Meinung der Mehrheit ihrer Schwesterkommission,
wonach kein gesetzgeberischer Handlungsbedarf bestehe. Überdies vertrat er
energisch die Haltung, dass die Politik der SRG keine operativen Vorgaben machen
solle. Sehr wohl nehme die Politik die Aufgabe wahr, Rahmenbedingungen zu
definieren, aber die SRG solle unabhängig bleiben, statt staatlich gelenkt zu werden. Zu
bestimmen, was wo produziert werden solle, sei «völlig übertrieben». 
Die Argumente des Kommissionssprechers verfingen aber nicht. Entgegen dem
Kommissionsantrag nahm das Plenum die Initiativen mit 120 zu 54 Stimmen und 10
Enthaltungen an. Dabei waren die Fraktionen der FDP.Liberalen und der SVP recht
gespalten. Geeint trat das linke Lager auf, das wie die BDP und eine Grossmehrheit der
CVP beinahe geschlossen für Folgegeben stimmte. Geschlossen gegen Folgegeben
votierte einzig die GLP.
Nach dem Rückzug der Initiative Vonlanthen eine Woche zuvor musste sich der
Ständerat nun erneut mit der Thematik befassen. 21

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

In den kantonalen Parlamentswahlen konnte die SP die Zahl ihrer Mandate halten. Den
Gewinnen in Ob- und Nidwalden (2 resp. 1) standen drei Verluste in Glarus gegenüber.
In den Regierungsratswahlen eroberte sie in Glarus einen zweiten Sitz auf Kosten der
SVP. Im Jura stellte sie erstmals zusammen mit den Christlichsozialen die Mehrheit,
nachdem die beiden Parteien der FDP und der CVP je ein Mandat abjagen konnten. In
der Waadt mussten die Liberalen den Sozialdemokraten den vor vier Jahren
abgenommenen Sitz wieder überlassen, allerdings wurde Staatsrätin Francine
Jeanprêtre zugunsten ihrer Parteikollegin Anne-Catherine Lyon abgewählt. Die Stadt
Winterthur erhielt mit Ernst Wohlwend erstmals einen sozialdemokratischen
Stadtpräsidenten.

WAHLEN
DATUM: 31.12.2002
MAGDALENA BERNATH
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Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Die ehemalige Waadtländer Bildungsdirektorin Anne-Catherine Lyon übernahm von
Hans Stöckli das Präsidium der Neuen Helvetischen Gesellschaft (NHG), wie das St.
Galler-Tagblatt im September 2018 berichtete. Für die NHG sei dies die zweite SP-
Vertretung an ihrer Spitze in Folge. Lange Zeit sei unklar gewesen, wer auf Stöckli folgen
solle, der nun nach seiner zweiten Amtsperiode den Posten statutengerecht freigab. 22
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